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Le 24 septembre 1990, le Conse i 1 permanent de la jeunesse receva it repense 
d ses demandes d’ informa t ions statistiques de 1’ Office des ressources 
huma ines et du Secretar ia t du Conse i 1 du trésor, formu lees dans la 
sema ine du 10 septembre. ’ 

Le Conseil s’ interroge sur les moyens mis en oeuvre par le Consei 1 du 
trésor pour assurer d toute personne ou organisme, dés ireux d’ exprimer 
son opinion en regard du mandat de la Commission parlementa ire Charg&e de 
l’examen de la Loi sur la fonction pub 1 ique, l’obtention des in format ions 
necessa ires d la participa t ion d cette comm iss ion. 



INTRODUCTION 

Le Conseil permanent de la jeunesse croit fermement que dans une societé 
vieillissante, désirant assurer sa continuité, maintenir ou même accelerer 

0 

sa croissance Cconomique, il n'y a pas de place pour.le désarroi, l'inac- 

tivite et le rejet d'une partie de sa jeunesse. . 

Des annees 1960 jusqu'au milieu des années 1970, non seulement la jeunesse 
incarnait-elle ,l,avenir, mais elle Hait au centre des preoccupations des 
leaders politiques, économiques et sociaux. Cette jeunesse allait donc 

provoquer,- prendre part et beneficier des changements sociaux et konomi- 
ques que devait vivre le QuCbec. ' 

Les annees 1980 allaient cependant changer les rapports des jeunes a la 
sociéte. Loin de beneficier dWe période de croissance économique 
equivalente a celle de leurs predkesseurs, les jeunes des annees 1980 
subissent plutôt les contrecoups de. l'importante crise économique qui a 
secoue le Québec. Les regles du .jeu de leur entree sur le marche du 

travail s'en trouvent considérablement modifiées. Et la situation des . .' ' 
jeunes sur le marche du'travail ne s,amCliore que tres peu avec la repri- 
se. Par exemple, en 1989, 44,7 % des chômeuses et chômeurs quebécois 
avaient moins de 30 ans. 

. 
Forte dependance a i'aide sociale, taux de ch&age élevés, précarité 
croissante des emplois offerts, clauses orphelins dans les conventions 
collectives, exode vers les grands centres urbains, ont marqué la jeunesse 
de la décennie des années 1980. Décennie qui allait aussi confirmer 

l'inéluctable vieillissement de la- société québécoise, imposant a son 
tour des défis majeurs pour l'avenir. 

En tant qu,emp)oyeur, la fonction publique n'échappe pas a ces réalités. 
C'est pourquoi le Conseil permanent de la jeunesse, soumet le présent 
mémoire a la Commission parlementaire du budget et de l'administration qui 

est chargée d'étudier l'opportunite de maintenir en vigueur ou, le cas 

échéant, de modifier la Loi sur la fonction publique. 



Choississant d'orienter principalement son mémgire sous le thbne de la 
dotation des emplois. et du developpement des ressources humaines, le 
Conseil de'sire ainsi participer a la reflexion, en questionnant le gouver- 
nement sur la representation des jeunes adultes au sein de la. fonction 
publique et sur le vieillissement de ses effectifs. Il souhaite aussi 
proposer .des moyens pour tenter de concilier rajeunissement de la fonction 
publique, contraintes administratives et resistances structurelles avec 
l'objet de la Loi sur la fonction publique, .notamment l'efficience de 

l'administration publique, Vegalit d'acc& .de tous les citoyens et 

citoyennes et la contribution optimale au sein de la fonction publique des 

diverses composantes de la societe quebkoise. 
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1. PORTRAIT DE LA FONCTION PUBLIQUE QU~BtCOISE 

Afin ,d'appuyer son intervention dans le cadre de cette commission, le 
Conseil permanent de la jeunesse propose d'abord un bref portrait des 
effectifs de la fonction publique québécoise. 

1.1 Une fonction publique vieillissante 

Lé diagnostic a d&ja ete pose: la.fonction publique québecoise, comme bien 
d'autres organisations puqliques ou parapubliques, est vieillissante. Les 
statistiques sur l'effectif rCgulier de la fonction publique demontrent en 

effet que les jeunes de moins' de 30 ans y sont de moins en moins nombreux. 
par contre, la proportion des travailleuses et travailleurs âgés entre 35 
et 55 ans ne cesse de croitre depuis une dizaine d'années. 

En mars 1990, .la proportion de jeunes de moins de 30 ans. ne reprhente que 
6,s % de l'ensemble de l'effectif regulier de la fonction publique, alors 
que cette proportion s'Rablissait a 29,0 % en mars 1980. Ainsi, entre 
1980 et 1990, le nombre de jeunes adultes au sein de j'effectif régulier 
est passe de 15 502 Zi 3 446 personnes, ce qui reprhente une diminution de 
l'ordre de 77'8 % en dix ans. (voir tableau.1 en annexe) 

Pendant cette même, pbriode, le groupe d'âge compris entre 35 et 44 a&, 
comme celui compris entre 45 et 54 ans, augmente en importance . La pro- 
portion des, 35-44 ans s'etablissait a 22,? % de l'effectif total en 1980, 

alors qu'elle passe a 42,3 % en 1990. Le groupe d'âge des 45-54 an.s, qui 
représentait 17,7 % en 1980, compte maintenant pour 22,9 '6 de l'ensemble 
des effectifs reguliers. (voir tableau 2 en annexe) ' 

1.2 La proportion de moins de 30 ans dans les personnes recrutées 

Tout en connaissant une diminution importante de la proportion de jeunes 
au sein de son effe'ctif régulier, la fonction publique voit egalement 
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chuter le recrutement de jeunes de moins .de 30 ans depuis 1985. (voir 
tableau 3 en annexe) Alors qu'a cette epoque, ceux-ci representaient 53,4 
% de l'ensemble des personnes recrutees par la fonction publique, les 
jeunes ne comptent plus que pour seulement 38'6 % du' recrutement en 19880 

1989. Si l'on tient compte d'un facteur different, soit celui de l'ex- 
perience, inferieure a trois ans, on obtient des taux d'embauche plus 
eleves mais connaissant aussi une diminution. En 1985-1986, 63,6 % des 
personnes recrutees possedaient trois ans ou moins d'experience. En 1988- 
1989, ce pourcentage se situe a 45'5 4. Parmi ces personnes, le Conseil 
du tresor estime qu'en 1985-1986, pr&s des trois quarts (73'9 %) étaient 

des jeunes ,de moins de 30 ans, a lors qu'en 1988-1989, ceux-ci, représen- 
taient un peu moins des deux tiers (63,9 %). Rappelons toutefois qu'en 

raisondes compressions budgétaires, la fonction publique limite au mini- 
mum le recours au recrutement exterieur depuis le debut des annees 1980. 

1.3, La population active chez les jeunes de moins de 30 ans 

Pour juger du poids relatif du groupe d'âge des moins de 30 a.ns au sein de 

la fonction publique, on la compare souvent b \.a population active, c'est- 
I-dire, la main-d'oeuvre en emploi ou a la recherche d'un emploi. 

Ainsi, en mars 1990, on constate que les moins de 30 ans reprknte 32,1 % 
de la population active -totale. Avec une proportion de seulement 6'5 i, 
les jeunes de l'effectif regulier de la fonction publique apparaissent 
donc nettement sousrepresentes. A l'oppose, le, groupe d'age des 35-44 
ans, qui constitue 42,3 % de l'effectif regulier de la fonction publique, 

y est surrepresente par rapport a la population active, puisque ce groupe 
ne represente que 26'7 % de la main-d'oeuvre quebkoise.. 

1.4 Un effectif.plus jeune: les ressources occasionnelles 

Par ailleurs, la fonction publique n'khappe pas non plus au phenomène 
croissant du developpement de l'emploi prkaire. Ce type d'emploi s'est 

egalement multiplie dans la fonction publique depuis quelques annees. 



5 

Ainsi, entre 1984 et 1987, la proportion de ressources occasionnelles 

parmi l'ensemble des employés de l'État est passée de .14,2 % a 18 % I. 
Selon les données de mars -1990, cette proportion atteint 19,6 %.2 

Or, l'effectif occasionnel de la fonction publique est beaucoup plus jeune 
que son effectif regulier comme le Pr&isent des données de 1988, con- 
tenues dans une etude de l'office des ressources humaines sur le vieil- 
lissement des effectifs de la fonction publique du Quebec. #Près de 35 % 

des personnes qui occupent un poste occasionnel durant cette année sont 
,agees de moins de 30 ans alors que c'est le cas de 9 3 seulement de l'ef- 
fectif rCgulier.r3 

Des donnees trimestrielles etablies de juin 1989 a mars 1990, par l'of- 
fice des ressources humaines, confirment que les jeunes adultes de moins 
de 30 ans comptent toujours pour plus de 30'% des effectifs occasionnels. 

Au Syndicat de professionnelles et professionnels du gouvernement du 
Quebec (S.P.G.Q.) qui a mene une enquête aupres de ses membres occasion- 
nels, on note egalement que la proportion de membres ayant ce statut 
précaire est beaucoup plus forte chez les jeunes. ,rAinsi,' 42,9 % des 

cotisantes et cotisants ag& de moins de 30 ans sont'occasionnels. Cette 
proportion atteint 73;4 % chez les moins de 25 ans. Par ailleurs, cette 

proportion tombe a 9,9 % chez les plus de 30 ans.r4 . 

1 EBNOETHER, Nathalie. ftablissement d'une oroblématioue du vieil- 
lissement de la fonction oublioue. Premiere Dartie. Analvse dema- 
araohiaue et statistiaues complémentaires, Office des ressources 
humaines, 1988, p. 29. 

OFFICE DES RESSOURCES HUMAINES. Portrait statistique trimestriel 
de l'effectif reaulier et occasionnel de la fonction oubliaue du 
Ouébec. mars 1990, Quebec, 1990, tab. 1.2 et tab. 2.2. 

GAGNON, Lucie. Le vieillissement des effectifs de la fonction 
publiaue du Ouebec, Québec, Office des. ressources humaines, avril 
1990, p. 6.. 

SYNDICAT DE PROFESSIONNELLES ET PROFESSIONNELS DU GOUVERNEMENT DU 
QUÉBEC; Occasionnelles et occasionnels: emplois orkaires ou em- 
plovées et emolovés de deuxieme classe ?, Québec, déc. 1989, p. 2. 
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2. ASSURER LE RAJEUNISSEMENT 'DE LA FONCTION PUBLIQUE QUfBÉCOISE 

Le Conseil permanent de la jeunesse ne peut que s'interroger sur la faible 

representation des jeunes dans la fonction publique et surtout sur la 
diminution croissante des personnes de moins de 30 ans recrutees depuis 
quelques années. Quelle sorte de releve prépare-t-on a la fonction publi- 

que? 

Les difficult6s d'integration .des jeunes adultes au marche du travail sont 
' telles, qu'il semble inconcevable, aux yeux du Conseil; que les efforts de 

l,Etat-employeur pour favoriser l,acc&s a des emplois stables et de qua- 
lit6 a un nombre significatif de jeunes Qu6b6cois et Québ6coises soient 
si mitiges. . 

Pour le Conseil, le rajeunissement des effectifs et la planification de 
la releve constituent des defis majeurs que l'administration publique 

quebécoise a a relever des maintenant. Des defis qui, de toute evidence, 
. ne peuvent &re dissocies de ceux tout aussi importants que pose le vieil- 

lissement d'une organisation. Ainsi, comment peut-on dans l'avenir as- 
surer l'atteinte de l'objectif principal de la Loi sur la fonction publi- 
que: @fournir des services de qualite de plus en plus efficaces aux cito- 
'yens du Québecm, sans s'assurer d'une rel&e competente et motivee? Si, a 

court terme,' l'efficience de l'administration publique n'est pas compromi- 
se, qu'en est-il B moyen terme? 

Bien sûr, la fonction publique est consciente des defis qui lui incombent. 
Depuis quelques annees, on 6tudie la question du vieillissement des effet- 

Xifs. On a proposé certaines actions et formulé quelques objectifs a 
lIegard ,du rajeunissement, comme les réserves de candidatures pour les 
diplBmés et diplômees et les objectifs de recrutement aux conditions 
minimales d'admission des classes d'emploi. Toutefois, force est de 
constater que les résultats ne sont pas encore tres concluants. De trop 
nombreux obstacles entravent-ils, dans les faits, la réalisation de ces 
objectifs? 
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2.1. Les obstacles 

Les orientations en matière de dotation des emdlois 

Dans le contexte de decroissance et 'de restrictions budgetaires que con- 
naFt l'administration publique depuis ,les annees 80 et conformément aux 

.directives du Conseil du Tresor en ce sens, la reallocation des ressources 
est l'objectif avant tout privilegie. Les gestionnaires doivent donc. 
réduire au minimum le recrutement externe. C'est la un premier obstacle 
a l'integration de jeunes, puisque le recrutement externe demeure une des 
seules façons d.'assurer l'injection de sang neuf dans l'effectif régulier 
de la fonction publique. 

Sans compter qu'en mati&e de dotation de personnel, les gestiopnaires ont 

B rencontrer concurrenuwnt plusieurs objectifs, non seulement ceux de la 
nkessaire reallocation des ressources (mutation, promotion, mise en 

disponibilite) et du recours minimum au recrutement externe , mais aussi 
ceux des programmes d'acc&s.,a l'egalite pour les groupes 'cibles - les 
femmes, les membres des com!nunautWculturelles, les autochtones et les 
personnes handicapees - , celui de privilfigier les personnes en dis- 
ponibilité dans les teseaux parapublics, en même temps .que celui de res- 
treindre le recrutement exterieur a des emplois nkessitant peu ou pas 
d'experience, donc susceptibles d'attirer du personnel plus jeune. En 

regard de cet objectif, une decision du Conseil du tresor de juin .1989 

.etablit a 65 % pour l'effectif regulier et a 58 % pour l'effectif occa- 
sionnel la proportion Souhait&e de recrutement externe aux ,conditions 

minimales des classes d'emploi, c'est-a-dire, trois. ans ou moins d,exp& 

rience. Dans quel-le mesure a-t-on atteint ces objectifs en 198901990? 
Rappelans qu'en 1988-1989, la proportion de personnes recrutbes possedant 
mfns de trois ans d,exp&ience s'etablissait a seulement 45,5 % de l'ef- 

fectif regulier recrute. Le Conseil permanent de la jeunesse ne peut que 

s'interroger sur l'atteinte des objectifs, puisqu'il a étC impossible pour 
lui d'obtenir- les donnees pour l'annee 1989-1990, première année où 
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s'appliquait la décision du Conseil du tresor. Vraisemblablement, le 

Conseil du trésor et l'office des ressources humaines ne s'entendent pas 

: sur la pertinence des données i fournir, des données pourtant essentielles 

pour l'intervention du Conseil permanent de la jeunesse a cette commis- 
sion. 

Dans le 'but de favoriser le recrutement de diplômes et diplômées des 
niveaux collégial et universitaire, la,fonction publique a également misé 
sur la constitution de banques de candidatures auquelles les gestionnaires 
peuvent avoir recours lors 'de la dotation d'un emploi. Les donnees con- 
cernant la reserve universitaire de candidatures nous indiquent .que les 

efforts des gestionnaires sont, la encore peu importants. Pour 'l'annee . 

1989-1990, alors que 837 etudiantes et Mridiants ont et6 admis a la reser- 

ve universitaire, on a tenu seulement 7 concours, pour finalement titula- 
rises 18 candidats ou candidates a des postes. Les raserves de diplômés 

sont-elles suffisamment connues des gestionnaires? Sont-elles adaptées a 

leurs besoins? 

Des motifs invoqués: le manoue d'experience et une formation *débranch&e» 

Dans la fonction publique, on se heurte aussi i la réticence de certains 
gestionnaires a engager des gens peu expérimentés nécessitant, entre au- 
tres, plus d'encadrement. Dans un contexte de restrictions mais aujsi 
dlefficience, où il faut faire plus avec moins, on prefere souvent recru- 
ter des personnes d'expérience plut& que d'investir dans de jeunes 
recrues. Maigre les orientations gouvernementales;le manque d'experience 
devient souvent, dans les faits, un obstacle a l'embauche de jeunes. Les 

resultats du recours a la reserve universitaire, cites plus haut, le 
prouvent bien. 

Au chapitre de l'experience exigée, le Conseil permament de la jeunesse 
est egalement d'avis que le pouvoir prevu dans la Loi sur la fonction 
publique de recourir a des exigences additionnelles dans les conditions 
d'admission b un concours de recrutement permet trop facilement aux 
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gestionnaires de. contourner les objectifs gouvernementaux en matiere, de 
rajeunissement. 

Lice au manque d'experience, la formation scolaire des jeunes, recrues est 
souvent mise en cause. On la juge mal adaptée aux besoins de la fonction 
publique. Quelles sont les actions posges par )'administration publique 

pour s'assurer que les diplôtis et dipl6ties de tous niveaux puissent 
rCpondre a ses besoins? 

Dans les etudes qu'il a menees au cours des derniers mois et qu'il' 
publiera prochainement sur la formation professionnelle en milieu scolai- 

re, le Conseil tire, en outre, des conclusions sur l'insuffisance des 
relations entre le monde scolaire ,et celui du travail, notamment en , 
matiere de stages. Selon' le Conseil, l'État-employeur nIechappe pas 
necessairement a ce constat. . 

Bien sûr, la fonction publique accueille chaque annee des etudiants-sta- 

giaires depuis 1977. Il s'agit d%tudiants et etudiantes pour qui la 
realisation d'un stage est obligatoire dans le cadre de leur programme 

d'etudes pour l'obtention de leur dipl6me. Selon des donnees fournies par 
le Conseil du tresor, la fonction publique quebkoise a accueilli, en 
1988-1989, 343 Mudiants-stagiaires, ce. qui équivaut, compte tenu de la 

durée moyenne d'un stage (4 mois) ?l 104,Z années-personnes. La fonction 
publique accueillait egalement 60 stagiaires du Barreau du Quebec, soit 
l'equivalent de 27,9 années-personnes. Dans le contexte actuel du vieil- 

lissement,des effectifs, la fonction publique mise-t-elle sur la, formation 
de futurs employes et employees en offrant suffisamment de stagès au sein 
de son organisation? Le systeme de dotation des emplois favorise-t-il le 

placement des stagiaires a la fin de leurs Hudes ou de leur stage? Si 
non, quelle est en fait la force attractive pour les gestionnaires d'of- 

frir et d'encadrer des stages? 
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Les ticanismes de suivi et de centrôle 

A la fonctionpubl.ique, les sous-ministres sont responsables de la dota- 

tion des emplois.. A ce titre, ils se voient confier la responsabilite de 

fixer des objectifs, notamment concernant l'embauche aux conditions mini- 

males. Le Conseil s'interroge toutefois sur les mécanismes de suivi et de 
contrôle qui permettent d'assurer la réalisation des orientations gouver- 
nementales visant le rajeunissement de la fonction publique. Sans ces 

mécanismes, ces orientations deviennent, rapidement des. voeux pieux et 

consequennnent,, ont peu d'effet sur les résultats attendus. Peut-on af- 

firmer a la fonction publique qu'en mati&e de suivi des objectifs de 
rajeunissement, les responsabilites sont clairement bien 'etablies entre 
les différents acteurs? Les responsables ont-ils les moyens d'agir 
ef le pouvoir de faire des recommandations en regard des orientations 
gouvernementales? Les ministeres et organismes sont-ils tenus de rendre 
compte de leurs efforts et résultats en mati&e de rajeunissement? 

Les rwoqrammes de départs volontaire; 

Le rajeunissement'des effectifs suppose nécessairement la liberation de 
postes au sein qe la fonction publique. A l'heure actuelle, il..semble 
que les departs l naturelsn ne soient pas assez nombreux pour dégager 
suffisamment de postes 'reguliers,. nkessitant un volume plus important de 
recrutement exterieur et ainsi avoir un effet certain sur .la pyramide 
d'âge de la fonction publique. SS les départs rnaturelsn sont insuffi- 
sants, il apparaft logique, aux yeux du Conseil permanent de la jeunesse, 
que les ,departs volontaires soient favorises dans un contexte où un rajeu- 
nissement s'impose. Or, il semble qu'il n'en est rien. Les efforts en ce 

.sens apparaissent trSs mitigés compte tenu de la problématique actuelle du 
vieillissement des effectifs et de la planification de la main-d'oeuvre, 
main-d'oeuvre qui, rappelons-le, arrivera a 'l'dge de la retraite en 
cohortes massives et concurrentes. D'ailleurs, les programmes mis sur 
pied ne poursuivent pas des objectifs.visant le rajeunissement de la fonc- 

tion, mais plutôt ceux de la compression.des effectifs, de ,la resorption 
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de 1"effectif excédentaire, de la relocalisation de l'effectif selon les 
priorités de l'organisation ou de la reduction de la masse salariale.' La 

relance du recrutement des jeunes diplômés .était pourtant au nombre des 
objectifs du programme initial d'indemnisation des departs volontaires, 
crée en 1984. Cet objectif a 6te délaissé en cours de route, le progranune 
ayant et6 jugé inapprorie par le Conseil du"tr6soi pour assurer cette 
.relance. Le programme d'indemnisation des departs volontaires, jugé trop 
coilteux et moins pertinent depuis l'entree en vigueur du programme tempo- 
raire de retraite anticipée, a 6Waboli en mars 1988. Ce programme était 
de moins en moins populaire auprès des employ6s et employees de la fonc- 
tion publique. Pourquoi? Le programme temporaire de retraite anticipee 
en vigueur depuis juin 1987 'et qui a ete rkemment recondui't jusqu'en 
1992, l'est-il davantage? Est-i'1 suffisamment attrayant pour susciter un 
nombre significatif de departs volontaires? Les personnes qui désirent 
bénéficier d'une retraite anticipee sont-elles trop desavantagées sur le ' 

plan financier pour adh6rer au progranune? 'Quels objectifs sert-il avant 
tout? En regard des rCsultats obtenus,. dans quelle mesure ce programme 

peut-il 'avoir des effets sur le rajeunissement des effectifs de ia fonc- 
tion publique? 

. 

Quant aux mesures d'atinagement du temps de travail, il semble aussi que 
les programmes actuels .ne contribuent que très peu a l'ouverture de nou- 
veaux postes au sein de l'administration publique. Dans les faits, ceux- 
ci servent aussi- le plus souvent B rencontrer des objectifs de rationa- 
lisation et de 'djminution de son effectif regulier. Dans une Ctude rap- \ 
portbe par le Conseil du statut de la femme dans le. document rl'aména- 
gement et la reduction du temps de travail au Quebec: realite et perspec- 
tives pour les travailleusesn5, on estime a seulement 4,1, % le 'taux de 

remplacement 8, la suite de congés partiels sans solde dans la fonction 

-5 Caron, Louise et Martine Poulin.. L'aménaoement et la réduction du 
temos de travail au Ouebec: r6alit6 et oersoectives oour les 
travailleuses, QuébeS, Conseil du statut de la femme, mars 1990, 
p. 46. 



12 

publique .quebkoise. D'apres leurévaluation, 3,000 emplois auraient pu 

ainsi être libérés en ,1986-1987, toutefois, seulement 47 employees et 
employes, occasionnels de surcroIt, ont et6 embauchés. 

2.2. Des solutions 

Malgré la presence de ces, obstacles, le Conseil permanent de la jeunesse 

est convaincu que si le gouvernement ne s'assure pas d'une -meilleure 

représentation des jeunes adultes dans sa fonction publique, il ne peut 
pretendre favoriser ia contribution optimale des diverses composantes de 
la societe québkoise, comme le stipule l'objet de la Loi sur la fonction 
publique. Des lors, l'enjeu rCside en la recherche de moyens pour con- 

. cilier les objectifs de rajeunissement de la ,fonction publique avec les 

contraintes administratives et les resistances. structurelles, moyens qui 
devront aussi s'inscrire dans le. cadre actuel ou modifie de la Loi sur la 
fonction publique. 

Pour atteindre l'objectif d'une plus juste representation des jeunes, le 
Conseil recommande a l'ftat-employeur de s'engager dans ,une veritable 
politique de rajeunissement de sa fonction publ-ique. Cette politique 
devrait, en plus- de determiner des orientations claires en matière de 
recrutement exterieur, accorder une. importance substantielle aux mecanis- 
mes de suivi et d'évaluation des mesures proposees pour favoriser l'int& 
gration des jeunes dans la fonction publique, de façon B s'assurer de leur 
respect et de leur efficacite. Une telle politique devrait aussi neces- 
sairement intégrer des mesures visant 1 favoriser l'adequation entre la 
formation scolaire et les besoins de la fonction publique. 

Des objectifs d'embauche orikis 

De l'avis du Conseil, la politique de rajeunissement de la,fonction publi- 
que quebéco~ise devrait, en premier lieu, réaffirmer des objectifs prkis 
quant a l'embauche aux conditions minimales d'admission des classes d'em- 
ploi' apres évaluation des orientations suggérées par le Conseil du 
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Tresor, etablies actuellement a PS % pour l'effectif régulier et a 58 % 

pour l'effectif occasionnel. En l'absence de programmes d'actes a l'ega- 
lite pour les jeunes, ces objectifs demeurent un des seuls moyens a la 
disposition de la fonction publique pour favoriser,l,embauche de jeunes. 
Voila, pourquoi il devient extrêmement important pour le Conseil que les 
objectifs gouvernementaux. soient clairement inscrits dans une politique .> 
plus globale. . 

Un chef de file en matigre d,ad&auation kole/travail 

Depuis deux ans, le Conseil permanent de ‘la jeunesse s'est longuement 
penche sur les questions touchant les liens entre la formation scolaire et 

le marché du travail. .Lors des.Audiences publiques sur la jeunesse tenues 
par le Conseil 'au printemps 1989, les jeunes ont notarrunent signifié leurs 

- besoins criants en matike de formation pratique pour assurer une meil- 
leure adequation entre la formation qu'ils reçoivent et les exigences du 
marche du travail. Fort de ses recherches et .des reflexions des jeunes, 
le. Conseil est convaincu que l'administration publique quebecoise doit 
jouer un r61e d'agent actif dans la formation des jeunes, en investissant 

dans des mesures permettant une meilleure adequation entre la' formation 
reçue a l'école et les besoins de l'employeur et ainsi, devenir un chef de 
file en cette matiere au Quebec. Le dynamisme dont elle fera preuve a cet 

egard, ne pourra, qu'avoir des effets incitatifs sur les secteurs para- 
public et prive. Aussi, le Conseil rklame-t-il de l'etat-employeur qu'il 

s'engage dans le developpement de relations etroites avec les milieux 
d'enseignement dans le but de pouvoir offrir, davantage, au sein de la ~ 
fonction publique, des programmes d'alternance etudesBravai et de stages 
pratiques, en conformite avec les exigences scolaires et les besoins de la 

fonction publique. De l'avis du Conseil, une politique de rajeunissement 

'doit donc nécessairement prevoir des mesures facilitant l'insertion pro- 

fessionnelle des jeunes. 

L'apport educatif des stages en milieu de travail fait cons.ensus. Ces. 

programmes ameliorent, sans contredit, le bagage de connaissances 
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theoriques et d'habilités techniques, tout en contribuant a hausser le 

niveau d'employabilite des futurs travailleurs et travailleuses. Ces 

programmes permettent aussi aux jeunes ,d'être en contact avec la culture 
du milieu de travail. Le Conseil est ,convaincu que de ,tels programmes 
permettront 8 la fonction publique de s'assurer d'une releve qualifiee, 
competente et rentable a court terme. Une main-d'oeuvre confiante, ou- 

verte aux defis. de' la fonction publique et 'qui repondra vraiment a ses 
besoins, parce que les gestionnaires auront investi en elle. 

En plus de favoriser l'integration professionnelle de nombreux jeunes, 
les efforts en developpement de stages pratiques au sein de la fonction 

publique, pourront faciliter l'atteinte des objectifs de rajeunissement, 
en contribuant b améliorer l'image des jeunes travailleurs et trqvail- 

lcuses aupres des gestionnaires, de même qu'a lever quel,ques obstacles a 
leur embauche future, notannnent celui du manque d'experience. 

D'ailleurs, ,dans le contexte actuel d’une fonction publique vieillissante, 
le Conseil comprend difficilement les hesitations des gestionnaires a 
recruter des personnes peu experimentées au sein.des effectifs reguliers. 

En regard des objectifs d'égalite d'acc&s 8 tous les citoyens.et citoyen- 
nes a la fonction publique et d'efficience de l'administration, le Conseil 
veut aussi s'assurer que le manque d'expérience devienne de moins en moins 
un obstacle a l'embauche dans la fonction publique. Ainsi, il considire 
que cette lacune au curriculum vitae' de nombreux jeunes candidats a une 
carriere dans la.fonction publique, peut être comblée par des mesures ef- 
ficaces de formation en emploi assurant le transfert des compétences et le 
developpement d'une releve de qualitC dans tous les corps d'emploi. 

Le Consei'l recommande donc a l'administration publique de mettre en place 
des mesures adCquates de formation en emploi b l'egard des nouvelles 
recrues de la fonction publique. Le Conseil sugg&e entre autres des 
mesures de parrainage qui mettraient 'a contribution des employes plus 
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cxp&imentés - des retrait& et retraitees & temps partiel, par exemple- 
facilitant a,insi l'integration des nouvelles recrues et assurant 
efficacement'1'acquisition des competences propres au poste oicupé. 

De plus, le Conseil permanent de la jeunesse recommande que l'on resserre 
davantage le recours b des exigences additionnelles'ayant trait notamment 

a l'experience, lors de la tenue de cokours de recrutement, de façon a 
s'assurer qu'un nombre significatif de personnes de moins de 30 ans soit 

en mesure.de participer a ces concours. 

Prevoir des mkanismes de suivi et de contrale 

'Le Conseil permanent de la jeunesse-estime aussi qu'une politique de 

rajeunissement de la fonction publique doit necessairement prévoir les 

responsabilit& de chacun des acteurs dans le suivi et le contrôle des 

orientations gouvernementales. A ce titre, le Conseil permanent de la 
jeunesse propose que soit non& dans chaque ministere et organisme, un 
responsable charge de veiller 3 l'application des objectifs gouvernemen- 

taux de rajeunissement. Ce r8le peut Rre devolu 8 un comite d'integra- 
tion des jeunes ou a un repondant a la jeunesse ou a la direction des 
ressources humaines. Ce' responsable, avec la'collaboration de l'Office 
des ressources humaines et du Conseil du' trespr, serait entre autres 
charge de la sensibil'isation des gestionnaires et de la promotion de 

l'importance du rajeunissement des effectifs du ministere ou de l'orga- 
nisme;, de 'faire le suivi des donnees sur 1'3ge des effectifs et ainsi, 
être en mesure de faire des reccknandations sur la representation des 
jeunes au sein du ministere ou de l'organisme; d'etudier les exigences des 
concours de recrutement tenus par le ministere OU l'organisme et faire des 
recommandations a cet egard concernant l'atteinte des objectifs de rajeu- 

nissement; de faire la promotion des stages pratiques pour les Ctudiants 
et etudiantes; de, faire la promotion de la réserve de candidatures des 
diplôtis; de faire le suivi sur les programmes de departs volontaires et 

sur ,les mesures d'aménagement du temps de travail et le remplacement des 
emplois liber&. 
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.De plus, .le Conseil estime essentiel que l'obligation de rendre compte, 
dans le rapport annue?,des ministetes et organismes .' de l'application des 

orientations gouvernementales en matii!re de rajeunissement des effectifs, 
soit prevue dans la Loi sur la fonction publique. 

Des oroaramnes de departs volontaires olus attrayants 

.Pour le Conseil, le rajeunissement de la fonction publique passe aussi 

nkessairement par la liberation accrue de postes d&ja occup&, car il ne 
saurait Ctre question pour la fonction publique, d'une periode faste' OC 

l'embauche serait a.nouveau privilegiee. Une politique de rajeunissement 

devrait donc, de l'avis du Conseil, s'assurer de favoriser les departs 
volontaires de la fonction publique. Aussi, le Conseil propose-t-il de 

proceder 8 l'évaluation des programmes actuels de départs volontaires et 
d'atinagement du temps de travail, dans l'optique de leurs effets réels et 
potentiels sur le rajeunissement des effectifs, afin d'être en mesure de 
proposer des programmes renouvelés, qui s'inscriront avant tout dans un 
objectif de renouvellement de l'effectif régulier de la fonction publique 
a la différence d'un objectif d'attrition de cet effectif. Les mesures ' 

proposees ne devront pas non plus viser uniquement le remplacement des 
postes ainsi degagés par des ressources occasionnelles. De façon a s'as- 
surer de leur SU~C&S aupres des employes et employees, le Conseil insiste 
pour que les programmes, proposés soient assortis de modalités plus incita- 
tives et plus attrayantes pour ceux et celles qui desirent s'en prevalojr. 

Le'Consei? est conscient que de tels progrannnes.s'av&reront coûteux, mais 
il estime que c'est la le prix que la fonction publique a malheureusement 
i payer pour avoir manqué a certains de ses devoirs en matiere de planifi- 
cation .de main d'oeuvre a long terme. 

Des efforts particuliers DOW les réaions gloianées 

Compte-tenu de sa preoccupation constante pour l'exode des jeunes des 

regions ,eloignbes, le Conseil croit qu'une politique de rajeunissement de 
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la fonction publique doit egalement proposer des mesures permettant de 
freiner cet exode. 

Lors des Audiences publiques sur la jeunesse tenues au printemps 1989, le 

Conseil a pu constater jusqu'a quel point, dans les regions, eloignees 
connne la Gaspesie, les Iles-de-la-Madeleine, le Bas St-Laurent, la C6te- 
Nord et 1'Abitibi; les jeunes comme les intervenants et les dkideurs 
locaux sont tr& preoccupes par le. phenomene de l'exode des jeunes. 
Contraints de quitter t6t ou tard leur région, faute d'emplois disponibles 
et d'accès 3 la formation, plusieurs jeunes affirment pourtant leur volon- 
té d'y vivrè et d'y travailler, et partant, de participer au processus de 
developpement regional. . 

De l'avis du Conseil, l'administration publique quebkoise, par sa struc- 

ture régionale, peut la encore faire preuve de dynamisme et d'innovation 
en favorisant l'embauche de jeunes dans leur region d'origine et ainsi 

contribuer a leur donner une chance d'y bâtir leur avenir, conane plusieurs 
le souhaitent. . 

'Aussi, le Conseil recommande-t-il au gouvernement ade fournir un ,effort 
particulier pour s'assurer de l'embauche de jeunes dans les bureaux ré- 
gionaux de ses différents ministares et organismes presents dans les r& 
gions du Quebec. Les mesures mises de l'avant 's'inscriraient dans un 

autre volet de la politique de rajeunissement de la fonction publique 
proposee par le Conseil permanent de la jeunesse.- Une de ses mesures 
viserait en outre a favoriser le retour de jeunes diplômEs et diploties 
dans les regions peripheriques. A ce titre, le Conseil recommande que 

l'Office des ressources humaines revise ses reglements sur les conditions 

d'admission, de mani&re a accepter, lors de l'ouverture de tout poste 

requerant une formation post-secondaire dans ces regions, non seulement 

les candidatures de personnes dont la residence principale est Situ&e 
dans la region concernCe; mais aussi, toutes ceiles de personnes ayant dû 

qu,itter la region pour poursuivre des etudes post-secondaires. 



3. Lutter contre la précarité d'cmoloi dans la fonction oubliaue 

Si pour l'employeur, la precarite des emplois qu'il offre est synonyme de 

flexibilite, pour ceux et celles qui occupent ces emplois, cela est plutôt 

. synonyme d'insécurite et d'absence de perspective, même a court terme. 

Combien de fois l'ont-ils r6p6té depuis 10 ans ? Les jeunes, comme les 
femmes et d'autres groupes defavorises sur le plan de l'emploi, ne cessent 
de dénoncer cette prkarite des emplois qu'on leur offre dans une majorité 
des secteurs d'activite &onomique, notamment dans le secteur tertiaire. 

La fonction publique n'khappe donc pas a cette realite. La forme la plus 
repandue de travail Pr&aire y est l'emploi occasionnel a duree deter- 
mMe. 'Ainsi, un grand nombre de postes occasionnels ont é'te crées, 

depuis .quelques années, pour combler des besoins ponctuels. Bien que le 
Conseil soit conscient que l'emploi occasionnel soit nécessaire dans 

certaines situations, il évalue comme d'autres personnes que l'ensemble de 
l'effectif occasionnel actue1'(12,886 en mars 1990; soit lg,6 % de l'ef- 
fectif total)6 est trop elevé pour ne pretendre vouloir pallier quIa des 

besoins, ponctuels. Au sein de la fonction publique, l'emploi occasionnel 

serait-il devenu un outil de gestion des ressources humaines auquel suc- 
combent trop facjlement les'gestionnaires? 

Une enquête du Syndicat de. professionnelles et professionnels du gouverne- 
ment du Quebec indique que bon nombre d'employes occasionnels occupent, en 
fait, des postes. de nature permanente qui sont essentiels au fonctionne- 

ment régulier de la fonction publique. Selon cette enquCte, 71,0 % des 

emplois occasionnels chez les professionnelles et professionnels sont de 
type 8projet spkifiqueb et, de ce fait, susceptibles, au dire du syn- 

dicat, d'être de #faux emplois occasionnels>. D'autres indices de cette 

6 OFFICE DES RESSOUCES HUMAINES, .Portrait statistiaue trimestriel , 
des effectifs reoulier et occasionnel de la fonction publiaue du 
Ouebec. mars 1990, Quebec, 1990, tab. 1.2 et tab. 2.2. 
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enquête menee aupres de ses membresoccasionnels confirment cette affirma- 
tion. ciEn effet, SO*% des répondantes et repondants nous disent occuper 
des taches qui, avant leur arrivee, etaient realisees par des profession- 

nelles et professionnels permanents. Une proportion de 46,6 5 nous indi- 
que que d'autres prof,essionnelles ou professionnels permanents font les 
mêmes taches et 76,7 % Wa'luent que leurs taches font partie des activites 

. ri!guli&res de 'leur ministere et organisme.m7 

Or, les travailleuses et travailleurs occasionnels qui occupent ces postes 
connaissent toujours une situation Pr&aire d'emploi et leur actes a un 
emploi. permanent est actuellement entravé par le systeme de dotation des 

emplois de la fonction publique. 

Dans son rapport annuel 1988-1989, la Commission de la fonction publique 
se dit, quant a elle, prCoccupee par l'interpratation et l'application des 
directives relatives au recrutement et a l'embauche du personnel occasion- 

nel. * Elle reconnalt que le syst&ne actuel permet une plus grande autono- 
mie aux ,minist&res et organismes, mais s'interroge sur l'applic'ation du 

principe d'egalite d'accCs de tous les citoyens et citoyennes a la fonc- 

tion publique. Aussi, d&nonce-t-elle le syst&ne actuel en ces termes: 

aLors des étapes de l',inscription aux fichiers ou du renouvellement de 
l'inscription, du processus d't!valuation, du choix du candidat ainsi que 

de la constitution et de l'administration des listes de rappel, le manque 
d'uniformite dans les tithodes utilisees par les divers ministeres et 
organismes ne cesse .dlBtre source d'irritations sinon d'iniquite, pour les 
personnes a la recherche dlun emploi 1 titre occasionnel.r8 

7 SYNDICAT DE PROFESSIONNELLES ET PROFESSIONNELLES DU GOUVERNEMENT 
DU QUÉBEC. Occasionnelles et oc£asionnels: emplois Mcaires ou 
emolovees et emploves de deuxi&ne classe?, Quebec, d&. 1989, p.8. 

8 COMMISSION ‘DE LA FONCTION PUBLIQUE. RaDDOrt annuel 1988-1989, 
'Quebec, Les publications du Quebec, 1989, pc 30. 
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Dans l'opinion publique, l'intégrité du systeme est remise en question. 

Le systeme ouvrirait la voie b l'abus, voire au favoritisme. Au surplus, 
on critique le fait qu'une' personne qui a occupée un poste occasionnel 

soit favorisee par. le jury de selection, lors du recrutement b un poste 
regulier. L'objectif d'egalite d'acc&s est mis en cause, la compétence 

. des fonctionnaires mise.en doute. 

.Le Conseil s'interroge ainsi sur la dualite du syst&ne de recrutement. Un 
pour les réguliers: appel de candidatures pour la tenue d'un conCours, 
vérification de, l'admissibilite, Waluation, liste de déclaration d'ap- 

titudes, regroupement par niveau. Un‘autre pour les postes occasionnels: 

inscription aux fichiers des ministeres ou organismes, Waluation et 
choix des candidatures par les gestionnaires, constitution des listes de 
rappel. 

Les deux syst&nes poursuivent-ils les mêmes objectifs, soit d'assurer la 
transparence du syst&ne .et de. prCserver la crédibilité des concours? Le 
Conseil croit qu'une évaluation significative des candidatures, devrait 
être assuree, que ce soit pour des postes occasionnels ou réguliers, et 
rencontree les mêmes objectifs de transparence et de credibilité du sys- 
tème. Toutefois, même si ces conditions sont realisees, respectant ainsi 
le principe de l'égalite d'acces de tous les citoyens et citoyennes, le 
Conseil permanent de la jeunesse est toujours d'avis que la lutte contre 
la precarité de l'emploi constitue .un objectif 8 poursuivre pour assurer 

.aux jeunes une plus 'grande contribution au développement socio-économique 
du Quebec. C'est un objectif de societe auquel la fonction publique doit 
egalement souscrire. 

L'analyse que fait le Conseil de,la situation de la prkarité de l'emploi 
de la fonction publique n'est pas differente de ce'tle de l'ensemble du 

marché du travail. La fonction publique, comme d'autres employeurs, 
maintient au sein‘ de son organisation deux classes de travailleurs et 
travailleuses, les uns, reguliers et permanents, voisinant avec les au- 
tres, a statut Pr&aire et sans sécurite.d'emploi. Et les donnees le 
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prouvent, les jeunes sont plus susceptibles 'de se retrouver dans la deu- 
xi&e categorie Il leur.entr&e dans la fonction publique. Aux yeux du Con- 

seil, cette situation est inacceptable. 

Certes, certains diront que les emplois occasionnels permettent aux jeunes 
d'acquerir de l'experience. De l'avis du Conseil, cette etape, genérant 
inskurite etinstabilite, ne convient pas aux jeunes qui souhaitent une 

insertion durable sur le marché du travail et offrant des perspectives non 
seulement a court terme, mais aussi i moyen et long terme. 

Le personnel occasionnel au sein de la'fonction publique investit sa force 
de travail, souvent pour des périodes, importantes, sans aucune perspective ' 
de voir reconnattre son engagement dans cette organisation. 1 D'un-emploi 
occasionnel a' l'autre, motivation, engagement et performance sont.exiges 
le plus souvent avec un' support et un encadrement minimums. Les gestion- 

naires, quant b eux, investissent, même minimalement, dans du personnel 

qui quittera a breve ou moyenne kheance, sans aucun pouvoir de les main- 
tenir en-emploi s'ils sont qualifies et compktents. 

'De l'avis du Conseil, l'emploi'occasionnel a la fonction publique cons- 
titue un investissement en ressources humaines peu rentable, tant pour le 
personnel occasionnel que pour les gestionnaires. De part et d'autre, 
l'engagement dans l'organisation n'y est pas favorise et l'efficience de 

l'administration publique est mise en cause. 

Afin .de s'assurer du respect du principe de Vegalit d'actes èi tous les 
citoyens et citoyennes a la fonction publique et de rencontrer les objec- 
tifs de transparence et de credibili.te du syst&ae de dotation des emplois 

occasionnels, le Conseil permanent de la jeunesse recommande donc d'eva- 
luer et de revoir ce syrteme a la lumiere de ce principe et de ces objec- 

tifs. 
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Le Conseil estime que la fonctiDn publique doit reconnaître l'apport et 

. l'engagement du personnel occasionnel, en faisant en sorte .que le systgme 
de dotation des emplois reguliers accorde priorité aux employees et emplo- 
yes occasionnels de la fonction publique lors de l'ouverture de postes. 

Cette reconnaissance ne peut 6tre realisable que dans la mesure où le 
systeme de dotation es‘t ,revise conformément aux principes et objectifs 
t!noncés plus haut. L'efficience de l'administtation commande une' telle 
mesure. 
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CONCLUSION 

Par son intervention, le Conseil permanent de la jeunesse veut garantir 
aux jeunes' une participation significative dans la gestion publique d'au- 
jourd'hui et de demain. 

Pour le Conseil, il est clair que cet objectif sera atteint dans la mesure 
où des actions concretes seront mises de l'avant pour assurer le rajeunis- 
sement de la fonction publique et pour lutter contre la prkarite d'emploi 
au sein de.cette organisation. 

Dans leur analyse de. l'actuelle Loi sur la fonction publique, .les membres 
de cette commission devront s'interroger, ,en outre, sur tout article qui 

met 'en cause la contribution optimale des jeunes a la fonction publique. 
Ils devront egalement questionner les acteurs de la planification des 
ressources humaines, sur les moyens qu'ils entendent mettre de l'avant 
pour prsparer une releve compétente, expMment6e et motivbe'?i la fonction 
publique Québécoise. Le Conseil permanent de la jeunesse est convaincu 
que la Commission du budget et de l'administration saura trouver, dans le 
present memoire, certains bléments de repense. 
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ANNEXE 1 



TABLEAU 1 

Évolution du nombre de jeunes de mins de 30 ans au sein de 1’ effectif r6gu 1 ier 
de la fonction publique du @#bec, 1980 I 1990 

Annfie 
Effectif -30 ans Effectif total -30 anslllffeet if‘ tota 1 

n. Al 5 

1900* 15 502 53 460 29,0 

. 1985 8 591 53 927 ,15,9 

1986 7 257 53 247 13,6 

’ 52 265 1987 6 137 .11,7 

1908 4 730 52 404 9,o * . 
iS89 3 985 284 52 7,6’, 

1990 3 446 52 835 * ‘6,5 

* Note: Les donnees de 1980 excluent les cinq organismes. suivants: CSST, CNT, 
RAMQ, RAAQ et RRQ. 

Sources: 

- OFFICE DES RESSOURCES HUMAINES. Compilations spkiales de la Vice- 
présidence, Recherche et developpement. 

OFFICE DES RESSOURCES HUMAINES. Presence des femmes et des hommes dans la 
fonction oubliaue du Ouebec, Volume 8 (1986), tableau 17, p. 72. 

OFFICE DES RESSOURCES HUMAINES. Presence des femmes. des hommes et des 
membres de aromes cibles dans la fonction publioue du Ouebec, Volume g 
-(1987), tableau 14, p. 51. 

OFFICE DES RESSOURCES HUMAINES.’ Portrait statistiaue de l'effectif 
reaulier de la fonction nubliaue, Volume 1 (1988), tableau 1.0.2, p. xii. 

w OFFICE DES RESSOURCES HUMAINES. Portrait statistiaue de l'effectif reaulier ' 
de la fonction publiaue 1989, tableau 1.0.2, p. 11. 

- OFFICE DES RESSOURCES HUMAINES. Portrait statistique de l'effectif reaulier 
de la fonction oublioue 1990, tableau 1.0.2, p. 11. (a paraître) 



TABLEAU 2 

R&part it ion de 7’ ensemb le de 1’ kffect if rdgu lier de ia fonction pub tique 
du QuBbec selon les groupes d’bge, mrs 1980 et’ aws 1990 

GROUPE D’ÂGE u 

1980 l 
% 

1990 
M % 

- de 20 ans 

20-24. ans 

25-29 ans 

30-34 ans 

35-44 ans 

4554.ans 

55-64 ans 

65 ans et + 

405 0,8 

5529 10,3 

9568 17,9 

8833 16,5 . 

12103 22,7 

9422 17,7 

7559 14,l 

41 0'1 

.l - 

361 0,7. 

3084 W 

9292 17,6 

22390 42,3 

12132 ‘22,9 

5292 10,o 

283 (46 

. 

Total 53460 100,o 52835 100,o 

l Note: Les données de 1980 excluent les cinq organismes suivants: CSST, 
CNT, RAMQ, RAAQ et RRQ. 

Sources: 

- OFFICE DES RESSOURCES HUMAINES.' Compilations speciales de la Vice- 
presidence, Recherche et Developpement. 

i OFFICE DES RESSOURCES HUMAINES. Portrait statistioue de l'effectif 
reaulier de la fonction oubliaue 1990,‘tableau 1.0.2, p. 11. 
(8 paraître) 



Tableau 3 

Proportion des mins de 30 ans et des personnes possddant trois ans ou 
wins d’ expérience, parmi 1’ ens@ le des personnes recrutées au sein du 
personnel rtigulier, par la fonction publique du (hébec, 1985-1986 il 1988- 
1989. 

Proportion de personnes recrutPes 

Am&e 
-de30ans ,, exp& ience de 3 ans ou - 

4i % 

1905-1986 53,4 63,2 
1986-1987 47,9 53,7 
1987-1988 46,8 
1980-1989 38’: * t 45,5 

. 

l Noie: Les données sur le recrutement excluent les organismes a paie 
- dkentralisee (CNT,CSST, RAMQ) 

Source: 

- Secrétariat du Conse,il, du trésor 8 partir de SAGIP 
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Québec Longue-Pointe-de-Mingan 

BERTRAND, Marie-Andree 
Directrice genérale 
UQAM-BCP jr 
Montréal 

MELCHIORRE, Antonietta 
Étudiante en Sciences 
juridiques 
Montrea 

BOURGEOIS, Jacques 
Organisateur communautaire 
Centre de sante Sainte-Famille . 
Ville-Marie 

TELLIER-LEDUC, Chantal 
Étudiante en marketing 
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Montrea 

SecrBtaire g&&rale 

BOIS, Diane 
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